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Lettre de convocation à l’entretien à la suite d’une demande de rupture conventionnelle a l’initiative de l’agent

Logo Collectivité

Lettre recommandée avec accusé de réception (ou remise en main propre contre signature)

Madame/Monsieur………………
……………………… (adresse)


Le………….. (date), à….…….(lieu)

Madame/Monsieur,

Je fais suite à votre courrier reçu le …………………(date), par lequel vous m’informez de votre souhait de cesser vos fonctions dans le cadre d’une rupture conventionnelle.

En application des dispositions du décret n°2019-1593 du 31 décembre 2019 relatif à la procédure de rupture conventionnelle dans la fonction publique, un entretien relatif à cette demande doit être organisé à une date fixée au moins 10 jours francs et au plus un mois après la réception de la lettre de demande de rupture conventionnelle.

Par conséquent, je vous invite à participer à un entretien le …………… à …………heures (date et heure - date fixée au moins dix jours francs et au plus un mois après la réception de la lettre de demande de rupture conventionnelle), qui se tiendra au …………………………………… (adresse).

Cet entretien portera principalement sur :
· Les motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle ;
· La fixation de la date de cessation définitive des fonctions ou du contrat ;
· Le montant envisagé de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle ;
· (Pour les fonctionnaires titulaires) Les conséquences de la cessation définitive des fonctions, notamment le bénéfice de l'assurance chômage, l'obligation de remboursement prévue à l’article L.552-4 du Code Général de la Fonction Publique et le respect des obligations déontologiques prévues aux articles L124-4 et suivants et L121-6 et L121-7 du Code Général de la Fonction Publique et à l'article 432-13 du Code pénal.
· (Pour les contractuels) Les conséquences de la cessation définitive des fonctions, notamment le bénéfice de l'assurance chômage, l'obligation de remboursement prévue à l’article 49 decies du décret n°88-145 du 15 février 1988 et le respect des obligations déontologiques prévues aux articles L124-4 et suivants et L121-6 et L121-7 du Code Général de la Fonction Publique et à l'article 432-13 du Code pénal.

Je vous informe que vous avez la possibilité de vous faire assister par un conseiller désigné par une organisation syndicale représentative de votre choix ou par un conseiller syndical de votre choix. Si vous décidez de vous faire assister par un conseiller, vous êtes tenu de le notifier à l’autorité territoriale avant le déroulé de l’entretien.

Je vous prie de croire, Madame/Monsieur……………… en l’assurance de ma parfaite considération.

Nom, prénom 
qualité du signataire

